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ANNEXE 1 

Les masques respiratoires FFP1 – FFP2 – FFP3 : quelles différences ? 

Les consommables médicaux sont des produits d’utilisation courante pour les professionnels de 
santé, mais aussi pour les particuliers. Que ce soit pour des besoins en protection (masques, 
draps d’examen, gants …), en soin (compresses, pansements, cotons …) ou pour tout ce qui est 
hygiénique (gels hydro alcoolique, lingettes,  gels antiseptiques …) les consommables médicaux 
peuvent sembler tous équivalents. Cependant certains fabricants se démarquent d’un produit à 
l’autre du point de vue de la qualité et de l’innovation. 

Les masques respiratoires ou masques chirurgicaux méritent un focus particulier dans la famille 
des consommables médicaux. 

Les fabricants de masques 

Les fabricants de masques respiratoires tels que BARRIER, VALMY, 3M ou KIMBERLY-
CLARK conçoivent et distribuent des produits adaptés aux risques professionnels : santé, 
médecine et chirurgie, industrie agroalimentaire, bâtiment, etc. Ces masques de protection 
respiratoires peuvent répondre à la dernière norme européenne (EN149 – 2009). Cette norme 
consiste à soumettre le masque à une simulation respiratoire dans un environnement contrôlé 
avec une forte concentration de poussière de dolomie dans l’air. Ce test permet de s’assurer que 
la résistance respiratoire et l’efficacité du filtre ne seront pas diminuées par l’utilisation du masque 
dans un environnement poussiéreux sur une journée de travail de 8 heures. Les tests en 
laboratoires et les exigences pour assurer la conformité des masques  garantissent la qualité des 
produits commercialisés. 

Ces masques servent majoritairement de protection contre les fines particules ainsi que contre 
certaines maladies. Nous pouvons évaluer leur efficacité en fonction du taux de fuite vers 
l’intérieur, mais aussi en fonction du taux de filtration. Les masques FFP (Filtering Facepiece 
Particles / pièce faciale filtrante contre les particules) sont catégorisés en 3 classes d’efficacité : 
FFP1, FFP2 et FFP3. 

Masques FFP1, FFP2, FFP3 

Les masques FFP1 sont principalement utilisés comme masque anti-poussières (très efficace pour 
le bricolage ou travaux divers). Ils permettent au  moins 70 % de filtration d’aérosols et 22 % de 
fuite vers l’intérieur au maximum. 

Les masques FFP2  garantissant une protection dans divers domaines tels que la chirurgie ou 
l’industrie pharmaceutique. Ce masque peut aussi servir de protection contre certains virus 
grippaux (grippe H1N1, grippe aviaire, …). Ils permettent au moins 94 % de filtration d’aérosols et 
8 % de fuite vers l’intérieur au maximum. 

Les masques FFP3 sont les plus filtrants des masques respiratoires. Ils filtrent au moins 99 % 
d’aérosols et 2 % de fuite vers l’intérieur au maximum. Ils sont utilisés pour contrer les fines 
particules comme l’amiante, la silice ou des produits chimiques comme par exemple  le 
méthacrylate de méthyle.                                     

D’après Consommable médical © 2012.  
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ANNEXE 2 
 

Annexe II : Tableau n° 25 En savoir plus sur cet article ...  

Modifié par Décret n°2003-286 du 28 mars 2003 - art. 1 JORF 30 mars 2003  

 
AFFECTIONS CONSECUTIVES A L'INHALATION DE POUSSIERES MINERALES 

RENFERMANT DE LA SILICE CRISTALLINE (QUARTZ, CRISTOBALITE, TRIDYMITE), DES 
SILICATES CRISTALLINS (KAOLIN, TALC), DU GRAPHITE OU DE LA HOUILLE  

DÉSIGNATION DES MALADIES 
DÉLAI de 
prise en 
charge 

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX 
TRAVAUX susceptibles de  

provoquer ces maladies 

- A - - A - - A - 
Affections dues à l'inhalation de 
poussières de silice cristalline : quartz, 
cristobalite, tridymite. 

 - Travaux exposant à l'inhalation des 
poussières renfermant de la silice cristalline, 
notamment ;           
- Travaux dans les chantiers et installations de 
forage, d'abattage, d'extraction et de transport 
de minerais ou de roches renfermant de la silice 
cristalline ;                                                                   
- Travaux en chantiers de creusement de 
galeries et fonçage de puits ou de bures dans 
les mines ;            
- Concassage, broyage, tamisage et 
manipulation effectués à sec, de minerais ou de 
roches renfermant de la silice cristalline. Taille 
et polissage de roches renfermant de la silice 
cristalline ;                                                                
- Fabrication et manutention de produits 
abrasifs, de poudres à nettoyer ou autres 
produits renfermant de la silice cristalline ;                            
- Travaux de ponçage et sciage à sec de 
matériaux renfermant de la silice cristalline ;                                              
- Fabrication de carborundum, de verre, de 
porcelaine, de faïence et autres produits 
céramiques et de produits réfractaires ;                   
- Travaux de fonderie exposant aux poussières 
de sables renfermant de la silice cristalline : 
décochage, ébarbage et dessablage ;                     
- Travaux de meulage, polissage, aiguisage 
effectués à sec, au moyen de meules 
renfermant de la silice cristalline ;                                              
- Travaux de décapage ou de polissage au jet 
de sable contenant de la silice cristalline ;                       
- Travaux de construction, d'entretien et de 
démolition exposant à l'inhalation de poussières 
renfermant de la silice cristalline ;                            
- Travaux de calcination de terres à diatomées 
et utilisations des produits de cette calcination ;                
- Travaux de confection de prothèses dentaires. 

A1. - Silicose aigüe : pneumoconiose 
caractérisée par des lésions alvéolo-
interstitielles bilatérales mises en 
évidence par des examens 
radiographiques ou 
tomodensitométriques ou par des 
constatations anatomopathologiques 
(lipo-protéinose) lorsqu'elles existent ; 
ces signes ou ces constatations 
s'accompagnent de troubles 
fonctionnels respiratoires d'évolution 
rapide. 

A1. - 6 
mois (sous 
réserve 
d'une 
durée 
minimale 
d'exposition 
de 6 mois) 

A2. - Silicose chronique : 
pneumoconiose caractérisée par des 
lésions interstitielles micronodulaires ou 
nodulaires bilatérales révélées par des 
examens radiographiques ou 
tomodensitométriques ou par des 
constatations anatomopathologiques 
lorsqu'elles existent ; ces signes ou ces 

A2. - 35 
ans (sous 
réserve 
d'une 
durée 
minimale 
d'exposition 
de 5 ans) 
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constatations s'accompagnent ou non de 
troubles fonctionnels respiratoires. 
Complications :  
- cardiaque : insuffisance ventriculaire 
droite caractérisée.  
- pleuro-pulmonaires : tuberculose et 
autre mycobactériose (Mycobacterium 
xenopi, M. avium intracellulare, M. 
kansasii) surajoutée et caractérisée ; 
nécrose cavitaire aseptique d'une masse 
pseudotumorale ; aspergillose 
intracavitaire confirmée par la sérologie ;  
- non spécifiques : pneumothorax 
spontané ; surinfection ou suppuration 
bactérienne bronchopulmonaire, 
subaiguë ou chronique. Manifestations 
pathologiques associées à des signes 
radiologiques ou des lésions de nature 
silicotique : - cancer bronchopulmonaire 
primitif ; - lésions pleuro-
pneumoconiotiques à type rhumatoïde 
(syndrome de Caplan-Collinet). 

A3. - Sclérodermie systémique 
progressive. 

A3. - 15 ans 
(sous 

réserve 
d'une durée 

minimale 
d'exposition 
de 10 ans) 

- B - - B - - B - 
Affections dues à l'inhalation de 
poussières minérales renfermant des 
silicates cristallins (kaolin, talc) ou du 
graphite : 

35 ans 
(sous 

réserve 
d'une durée 

minimale 
d'exposition 
de 10 ans) 

Travaux exposant à l'inhalation de poussières 
minérales renfermant des silicates cristallins 
(kaolin, talc) ou du graphite, notamment. 

Pneumoconioses caractérisées par des 
lésions interstitielles bilatérales révélées 
par des examens radiographiques ou 
tomodensitométriques ou par des 
constatations anatomopathologiques 
lorsqu'elles existent, que ces signes 
radiologiques ou ces constatations 
s'accompagnent ou non de troubles 
fonctionnels respiratoires : 

 

B1. - Kaolinose. B1. - Travaux d'extraction, de broyage et 
utilisation industrielle du kaolin : faïence, 
poterie. 

B2. - Talcose. B2. - Travaux d'extraction, de broyage, de 
conditionnement du talc ; Utilisation du talc 
comme lubrifiant ou comme charge dans 
l'apprêt du papier, dans la préparation de 
poudres cosmétiques, dans les mélanges de 
caoutchouterie et dans certaines peintures. 

B3. - Graphitose.  B3. - Manipulation, broyage, conditionnement, 
usinage, utilisation du graphite, notamment 
comme réfractaire ; Fabrication d'électrodes. 

- C - - C - - C - 

Affections dues à l'inhalation de 
poussières de houille : 

 Travaux exposant à l'inhalation de poussières 
de houille, notamment : travaux au fond dans 
les mines de houille. C1. - Pneumoconiose caractérisée par C1. - 35 
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des lésions interstitielles bilatérales 
révélées par des examens 
radiographiques ou 
tomodensitométriques ou par des 
constatations anatomo-pathologiques 
lorsqu'elles existent, que ces signes 
radiologiques ou ces constatations 
s'accompagnent ou non de troubles 
fonctionnels respiratoires. 

ans (sous 
réserve 

d'une durée 
minimale 

d'exposition 
de 10 ans) 

Complications : - cardiaque : insuffisance 
ventriculaire droite caractérisée ; - 
pleuro-pulmonaires : tuberculose et autre 
mycobactériose (Mycobacterium xenopi, 
M. avium intracellulare, M. kansasii) 
surajoutée et caractérisée ; nécrose 
cavitaire aseptique d'une masse 
pseudotumorale ; aspergillose 
intracavitaire confirmée par la sérologie ; 
- non spécifiques : surinfection ou 
suppuration bactérienne 
bronchopulmonaire, subaiguë ou 
chronique ; pneumothorax spontané. 
Manifestations pathologiques associée : - 
lésions pleuro-pneumoconiotiques à type 
rhumatoïde (syndrome de Caplan-
Collinet). 

C2. - Fibrose interstitielle pulmonaire 
diffuse non régressive, d'apparence 
primitive. Cette affection doit être 
confirmée par un examen 
radiographique ou par 
tomodensitométrie en coupes 
millimétriques ou par des 
constatations anatomopathologiques 
lorsqu'elles existent. 

C2. - 35 
ans (sous 
réserve 

d'une durée 
minimale 

d'exposition 
de 10 ans) 

Complications de cette affection : - 
insuffisance respiratoire chronique 
caractérisée ; insuffisance 
ventriculaire droite caractérisée ; 
tuberculose et autre mycobactériose 
(Mycobacterium xenopi, M. avium 
intracellulare, M. kansasii) surajoutée 
et caractérisée ; pneumothorax 
spontané. 
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ANNEXE  3 
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ANNEXE 4 

Les modes de propagation du feu 

 

Source : http://www.daaf-detecteur-avertisseur-autonome-de-fumee.com/HTML/prevention-le-feu-comment-ca-

marche.php 

 

 

Source : https://securitegooddeal.com 
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ANNEXE 5 

 

Source : https:// thermo-acoustique.e-monsit
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ANNEXE 6 

La plaque dentaire 

 

 

La plaque dentaire est la principale cause 
des caries. C'est également elle qui, en se 
calcifiant, constitue le tartre. Cet enduit collant 
de couleur blanche se dépose à la surface des 
dents et des gencives. Constituée 
essentiellement de bactéries, cette substance 
va s'accumuler sur les dents. La plaque 
dentaire peut facilement être évitée et éliminée 

en procédant à un brossage régulier des dents. 

Origines de la plaque dentaire 

La plaque dentaire est composée de protéines salivaires (amylase), de sucres, d'acides, de 
bactéries et des toxines qu'elles sécrètent. 

 Ces différentes substances vont se déposer sur les dents et former une première 
pellicule (PEA pour pellicule exogène acquise) sur laquelle vont se développer des 
bactéries. En proliférant, ces bactéries vont permettre à une autre série de bactéries 
de se fixer sur elles par des mécanismes d'adhérence interbactériens. 

 Cet amalgame bactérien va peu à peu se densifier et se développer en devenant 
progressivement plus résistant et plus important.  

Si cette évolution se poursuit, la plaque dentaire va se minéraliser et finalement donner 
naissance au tartre. 

Plaque dentaire : conséquences 

C'est la plaque dentaire qui est à l'origine de la grande majorité des atteintes des tissus 
parodontaux : 

 cément ; 
 ligament ; 
 os alvéolaire ; 
 gencive. 

Le système immunitaire va réagir à l'invasion bactérienne et entraîner une inflammation que 
l'on connaît sous le nom de gingivite. En l'absence de traitement, cette inflammation de la 
gencive peut se compliquer en parodontite. 

 
Source : https://blanchiment-des-dents.ooreka.fr 

 

 

 

  

fr.wikipedia.org 
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ANNEXE 7   :     Microorganismes de la Flore Buccale 

(la taille des microorganismes n’est pas respectée) 

 

 Amibe : Entamoeba gingivalis                     VIH    Streptocoques 

 

Escherichia coli                  Candida albicans  

  

        Virus de l’Herpès                         VHB       Saccharomyces boulardii 

 

          Aspergillus sp.          Lactobacille                      Virus de la Mononucléose 
 
Sources :  

http://www.medecine.ups-tlse.fr/DCEM2/MODULE7/Item75_MLD/indexI3.htm 
http://svtpassy.e-monsite.com/pages/content/photos-cachees/photos-de-micro-organismes.html 
https://fr.images.search.yahoo.com,http://oomycota.blogspot.fr/2010/08/candida-albicans.html 
http://education.francetv.fr/ 
http://austinsbioblog-austin.blogspot.fr/2010/10/streptococcus.html 
http://probioticsdb.com 
http://anatomyblue.com  
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